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Notes de la séance de la Commission d’établissement de La Sallaz1  

Lundi 9 septembre 2013, de 20h00 à 22h00 

Salle d’appui du collège de la Sallaz, av. de la Sallaz 38 à Lausanne 

 
Parents :  Mmes Zoraht Berguet, Carmen Chabloz-Vessaz, Anne Jimenez,  

MM. Nusret Bekiri, Jean-Wilder Derosier 

Professionnels :  Mmes Dorina Binaghi, Corinne Amandine Epars, Anita Jost,  
M. Michel Rosselet (directeur) 

Organisations :   

Autorités politiques :  M. Denis Corboz 

Excusés/absents : Mmes Eliane Aubert, Sandra Cuénoud, Stéphanie Laurent, Lidiana 
Padoan, Mélanie Yerly, MM. Théo Gafner, José Garcia 

 
1) Approbation du PV de la séance du 29 avril 2013 

PV du 29 avril approuvé. 
 

2) Retour d'activité de fin d'année scolaire : 

Mme Chabloz-Vessaz  tire  un  bilan très  positif de la  chasse  au  trésor  du  collège  de la  

Sallaz, les enseignants ont apprécié être avec les parents, et les enfants ont eu du plaisir.  

Cela représente par  contre un trop gros  investissement  en fin  d’année,  Mme  Chabloz-

Vessaz a – à titre indicatif – calculé ses heures, celles-ci se montent à 90 ! Nombre de ces  

heures ont été notamment utilisées pour essayer de mobiliser les parents. 

M. Rosselet indique qu’à Béthusy l’activité danse s’est très bien déroulée, Mme Marjolaine 

Piguet  a réussi à captiver les jeunes élèves. Idem pour l’animation de Mme Terra. 

M. Rosselet précise que les élèves de 3Pet 4P de Boissonnet et Coteau-Fleuri ont eu du  

plaisir lors des représentations du Vennes Arts festival. 

M. Derosier regrette qu’on ne l’ait pas appelé pour participer, alors qu’il était partant pour 

s’engager à accompagner les enfants. 

Mme Epars répond qu’ils-elles ont contacté beaucoup de parents et qu’ils-elles  étaient  
suffisamment nombreux-euses 
 
Bilan sur les activités de la Comet (résumé pour les nouveaux parents) : 
Lors de la demi-législature 2009-2011, le corps enseignant a mis en place le conseil des 
élèves. Le projet issu du vote des élèves n’a pu se concrétiser entièrement par faute de  
temps. Pendant les portes ouvertes de la rentrée 2011, un stand d’information pour les  
parents a été tenu par les membres de la Comet dans différents bâtiments. A ce stand, un 
atelier intergénérationnel a été proposé aux enfants et leurs accompagnants (parents, proches 
et grands-parents). Dans un souci de continuité, la Comet a reconduit le vote des élèves en 
automne 2012. La Comet a proposé un calendrier de réalisation qui intègre l’organisation des 
enseignants. Le bilan de la réalisation de ces activités est indiqué ci-dessous: 
 
Points positifs:  
Avoir créé de beaux moments d’échange et de partage entre les enfants, les enseignants et 
les parents, selon les activités choisies. 

 

Points à améliorer :  
Le temps et le délai de concrétisation n’étaient pas suffisants pour certains projets afin d’éviter 

le stress aux différents acteurs. La difficulté de réaliser certains votes d’élèves pour des 

questions de sécurité, faisabilité et manque de disponibilités des personnes  d’encadrement  
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au moment de la concrétisation. La Comet a dû se rabattre sur des spectacles de 

remplacement. La frustration des élèves qui se sont vu ignorer leur vote. La frustration de 

l’enseignant qui aimerait être rémunéré pour tous ses investissements. 

 

3) Réflexion pour l'avenir de la Comet : 

M. Rosselet tire le bilan de l’année passée. Des erreurs ont été faites, notamment de  donner  

la parole aux élèves d’abord puis de voir ce qui était réalisable ensuite. Nous avons fait fausse 

route. A l’avenir il faudra réfléchir à des thèmes et ensuite consulter les élèves, et non 

l’inverse. 

Mme Epars, pense qu’il faut encourager les personnes qui s’engagent, notamment celles qui  

travaillent beaucoup en les payant correctement. Ce sont toujours les mêmes qui travaillent et 

ils ne sont pas récompensés financièrement. 

M. Corboz, signale qu’effectivement on a beaucoup parlé, mais ce temps était nécessaire  

pour trouver du sens à cette Comet, et par la suite s’entendre et se mettre d’accord. Ce  

travail a été maintenant effectué, les choses devraient se passer plus vite dorénavant. 

M. Derosier signale qu’à la Commission de Prélaz ils ont un projet et tout le monde est  

d’accord pour le soutenir. 

Mme Breguet parle de l’AG des parents qui devrait avoir lieu tous les deux ans. Elle informe 

que c’est pendant cette AG que la Comet doit présenter ses activités aux parents. 

M. Bekiri indique qu’il n’a pas reçu la brochure « Grandir à Lausanne », cela expliquerait  

peut-être le manque d’intérêt des parents pour venir participer aux séances de la Comet. 

M. Corboz, propose de faire comme à la Comet de Prélaz (visitée en juin par 4 membres  de 

la Comet de la Sallaz) où les projets sont proposés en juin, c’est à dire bien en amont. Ces 

projets sont facilement explicables aux enseignants et en septembre la réalisation des projets 

peut débuter. 

Mme Binaghi propose comme nouvelles perspectives d’incorporer la Comet à des projets  

déjà  existants, comme par exemple « Ecoles-Parents », nous devrions rejoindre ces  

mouvements qui existent déjà. 

M. Rosselet pense que les AG des parents devraient se faire par bâtiment et non pour  

l’ensemble des  bâtiments et qu’il serait bien d’inclure la Comet dans les projets des différents 

bâtiments. 

M. Gafner abonde dans ce sens, et rappelle que ces fêtes ou ces animations sont un bon  

moyen pour rencontrer et aborder les parents. 

Mme Jimenez propose que la Comet se présente à la soirée de présentation de l’école,  

séance qui a lieu avec tous les parents des différents établissements. 

M. Rosselet indique que cela est difficile, car la séance à lieu en janvier, ce qui est tard dans  

l’année scolaire, il  serait préférable de rencontrer les parents lors d’une fête ou d’un concert. 

Mme Jimenez  propose de créer un prospectus (un  logo) qui présenterait de manière  

séduisante la Comet et permettrait d’informer les parents.  

M. Corboz propose de supprimer la séance d’information destinée à présenter la Comet.  

D’expérience  peu de parents se sont déplacés pour venir découvrir la Comet. Il faut  

demander à la Ville de Lausanne d’envoyer les informations sur la Comet par courrier à  tous 

les parents. Les membres de la Comet seront présents lors de fêtes ou d’animation de l’école 

afin de se présenter et aller à la rencontre des parents. 

Mme Chabloz-Vessaz demande quand aura lieu la prochaine élection de parents. 

Mme Breguet indique que les parents sont élus pour la législature, s’il y a démission c’est les 

« vienne ensuite » qui peuvent entrer à la Comet.  

M. Rosselet propose que pour cette année la Comet réfléchisse aux modifications du  

règlement de l’école en ayant comme perspective d’être « LEOcompatible ». 

Cette année scolaire serait l’occasion de rencontrer les parents lors d’activités menées par 

l’école. 

 

                                                                                                                                                                 
1
 Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée s’applique indifféremment aux femmes et 

aux hommes. 
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4) Divers : 

Mme Breguet va devoir quitter la Comet en tant que représentante de parents, car sa fille  

n’est plus scolarisée dans le collège. Du coup, elle va quitter la présidence. Elle informe  les 

membres qu’il lui a été suggéré de rester à la Comet en étant une représentante des  

associations afin de renforcer le quart association.  

Mme Epars et M. Rosselet s’interrogent sur les raisons qui poussent les gens à quitter la  
Comet, il y a eu beaucoup de personnes qui l’ont quittée en cours d’année. Ils pensent qu’il  
faudrait dynamiser cette Comet et en changer la structure. La question d’une nouvelle 
présidence est évoquée. 
Mme Breguet évoque les démissions des membres, les causes sont multiples: 

 Certains parents déménagent en cours d’année ; 

 Certains parents ne sont jamais venus ou absents depuis plus deux ans, etc… 
Mme Breguet s’est beaucoup investi pour relancer les personnes absentes, les viennent- 
ensuite ainsi que de motiver de nouveaux membres. Ce travail a pris beaucoup de temps  et 
d’énergie. 
M. Corboz propose que, lors de la prochaine séance, nous prenions un moment pour parler 

de cette nouvelle organisation. 

 

 

 

 

 

 

La prochaine séance a été fixée au 18 novembre 2013 à 20h00 au bâtiment de la Sallaz. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

21.10.2013 
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